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Compte-rendu du Comité Directeur du Rec Escrime du mardi 28 

mai 2019 

 

La séance a commencé à 19h et s’est terminée vers 21h30, chez Yves Kervarec. 

Liste des personnes présentes :   
 

-Stéphane BARNAULT 

-Yves KERVAREC 

-Marion PELLERIN 

-David HERY  

-Samuel CARTIER 

-Rachel BESNARD-JAVAUDIN (retard, excusée) 

-Sélène TONON 

 

 

Ordre du jour :  

1) Point Pédagogie ........................................................................................... page 2 

2) Point Gestion de l’association ...................................................................... page 2 

3) Point Prestations .......................................................................................... page 2 

4) Point Trésorerie ........................................................................................... page 3   

5) Questions diverses ....................................................................................... page  3 
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1) Point Pédagogie :  
  

 En olympique, les adhérents vont rester à l’épée, mais des leçons seront données au sabre à partir 

de début juin. En artistique, les cours à l’épée-bouclier plaisent beaucoup aux escrimeurs. Ce cycle 

continuera jusqu’à la fin de l’année (5 juillet pour la salle du Cosec). 

 La formation des encadrants suit son cours et se passe bien. Les examens seront passés à la rentrée 

de septembre. 

 Les cours d’initiation proposés par la ville de Thorigné-Fouillard sont calés. Ces cours auront lieu 

deux fois par semaine en septembre et en octobre. Le premier paiement aura lieu à la fin du mois 

d’octobre (autant pour le Rec que pour le maître d’armes David HERY).  

 

2) Point Gestion de l’association : 

   

  Certains membres du Bureau et du Codir ont demandé à ce que les réunions du Codir soient 

décalées du mardi au lundi soir. Ce sera à la nouvelle équipe du mois d’octobre de trancher. 

 Le Rec Escrime possède 41 adhérents. Le problème de licences a été réglé et celles-ci ont toutes 

été demandées.  

 Désormais la carte SORTIR passe sur la carte KORRIGO. Il faudra le prendre en compte et en 

informer les adhérents. 

 Au niveau de la communication, les réseaux sociaux sont assez calmes en ce moment mais les 

informations qui y diffusées sont toujours lues. Le site Internet devra être mis à jour pour le Gala. La 

prochaine Lettre d’informations sortira avec un peu de retard, le temps que les corrections demandées 

soient ajoutées. (Mise à jour du 17 juin : elle a été diffusée tout début juin aux adhérents). Des photos 

vont être prises, notamment de l’équipe pédagogique, pour être utilisées régulièrement pour les affiches et 

la promotion du club. Il faudrait faire des portraits, des séries utiles en toutes circonstances, et les classer 

sur le Drive. Marion PELLERIN va essayer de faire un montage des différents films réalisés par ses soins 

durant les séances d’escrime de cette année. La communication de cet été est à prendre en compte dès le 

mois de juin ! 

 Des élèves de l’ESRA sont venus tourner un documentaire sur le Rec Escrime pour un projet de 

fin d’année. Le club doit récupérer le film pour sa communication. 

 

3) Point Prestations : 

  

 Plusieurs projets seront à l’étude pour l’année prochaine : La Fête des Remparts, Les Dimanches 

au Thabor, Quartier en Scène, Eclipse… Pour le moment rien n’est certain. 

 Marion et Julien sont très heureux et satisfaits de la prestation du Rec Escrime durant leur 

mariage. Les retours des invités ont été très positifs. David HERY est satisfait aussi, mais souhaiterait 

travailler plus longuement le jeu d’acteur pour les prochaines démonstrations.  
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 Pour le Stunfest : Sélène et Florian sont globalement satisfaits de leur intervention. Néanmoins il 

n’y avait que très peu de public dans la salle durant leur conférence et le Rec n’avait pas un grand intérêt 

à participer à l’événement de la sorte. Une démonstration pourrait être à l’étude l’année prochaine, avec 

un espace disponible et sécurisé en extérieur.  

 Des listes de matériel à ne pas oublier ont été faites pour le Gala. La FFE a été prévenue de 

l’événement, ainsi que la plupart des contacts du Rec. Selon une première estimation, il y aurait environ 

une vingtaine de personnes (non-adhérentes) à venir assister au Gala. Le planning des passages est en 

cours.  

 Le dossier pour le Forum des Associations est en cours, fait par Stéphane BARNAULT. (Mise à 

jour du 17 juin : la participation du Rec a été acceptée pour le Forum du Quartier de Villejean). Il faudra 

en parler rapidement aux adhérents pour avoir des personnes sur le stand. 

 Pour le Challenge de l’espoir, il y aurait normalement deux combats d’artistique, deux de sabres 

lasers et trois d’olympique venant du club et de Cyrano.  

 

4) Point Trésorerie :    
  

  Le Rec possède 4389.68€ sur son compte au jour du Codir. La subvention de la ville de Rennes 

sera de 501€. Le compte sera en négatif en novembre, ce qui est de plus en plus confortable pour les 

finances du club. Il n’y a pas d’encaissements prévus pour le moment, sauf s’il y a des ventes durant le 

Gala. Le Rec devrait avoir environ 3682.73€ sur son compte au prochain Codir, mais il faudra prendre en 

compte aussi la location de la salle pour le dernier stage. 

  

 

5) Questions diverses :  

 Les parents de Jade, une ancienne escrimeuse, vont accueillir le barbecue du club chez eux à 

Gahard le 7 juillet prochain. 

 

 Rachel BESNARD-JAVAUDIN se propose de refaire un questionnaire de satisfaction pour les 

adhérents cet été.  

 

 Attention de bien s’arrêter de tirer quand le Maître d’armes donne des explications dans la salle 

pour éviter les bruits parasites ! Et l’équipe pédagogique n’a pas non plus à faire des « échos » ou 

répétitions sur les consignes données par le Maître d’armes. 

 

 Il est rappelé aussi que tous les adhérents doivent se montrer courtois et respectueux les uns envers 

les autres. A l’arrivée de nouveaux escrimeurs, il est notamment demandé de ne pas « cataloguer » les 

adhérents du Rec et à ne pas les stigmatiser devant eux. 

 Date du prochain Codir : le lundi 24 juin à 19h. 
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Fait le 17 juin 2019 par la secrétaire Rachel BESNARD-JAVAUDIN pour le président Yves 

KERVAREC 

 

Rachel BESNARD-JAVAUDIN                                       Yves KERVAREC 

(Secrétaire)                                                                                 (Président) 

 


